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RÉSEAU BASSE-VISION BOURGOGNE 

 

PRÉ-CHARTE OPTICIEN 
 
 
 
 

NOM…………………………………… PRENOM………………………………….... 

SOCIETE………………………………………………………………………………..  

ADRESSE………………………………………………………………………………. 

CODE POSTAL…………………. VILLE…………………………………………….. 
 
 
Je souhaiterais rejoindre le RESEAU BASSE-VISION BOURGOGNE en tant 
qu'opticien partenaire. Pour cela, je prends connaissance des conditions énoncées ci-
après et m'engage à les respecter.  

 
 

I. FORMATION 
 
Suivre une formation diplômante spécifique en basse-vision, telle que : 

ü Diplôme Universitaire (D.U.) handicap visuel 

ü Maîtrise d’optique physiologique. 
 
 

II. MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
 
Disposer en magasin du matériel spécifique suivant : 

ü un siège d’examen, un réfractor ou une boîte d’essai dont les verres sont 
non diaphragmés ; 

ü des optotypes de vision de loin et de près spécifiques basse vision en 
contraste maximum et en faible contraste ; 

ü un éclairage indirect modulable dans la pièce dédiée à la basse vision ; 

ü un luxmètre ; 

ü un minimum de cinq filtres colorés ; 

ü un minimum de deux types de systèmes microscopiques ; 

ü un minimum de deux types de systèmes télescopiques (Galilée, Kepler) ; 

ü six types de loupes déclinées dans au moins trois grossissements et en 
privilégiant les loupes à poser ; 

ü trois monoculaires de puissances différentes ; 

ü trois types de vidéo-agrandisseurs (modèle compact, modèle portable, 
modèle sur TV) ; 

ü différents types de lampes et d’ampoules ; 

ü un pupitre et  différentes aides pratiques (type guide chèque) ;  

ü de la documentation d’information destinée aux patients et à la famille. 
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III.       ENGAGEMENTS PROFESSIONNELS 
 
S’engager à mettre en place les moyens nécessaires pour : 

ü Faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

ü Accueillir les patients sur rendez-vous le plus rapidement possible et 
leur consacrer le temps et la disponibilité requis. Si aucun rendez-vous 
n’est possible sous une semaine, le patient peut-être référé à un autre 
opticien partenaire. 

ü Accueillir les patients dans un local spécifique, isolé phoniquement et 
visuellement. 

ü Participer aux préconisations du centre basse-vision et adresser un 
compte-rendu à l’ophtalmologiste du centre. 

ü Etre en mesure de prêter le matériel préconisé.  

ü Se déplacer à domicile pour l’installation du matériel (les frais de 
déplacements seront fixés d’un commun accord avec les membres du 
réseau).   

ü Assurer le service après-vente du matériel vendu et dépanner sous 
une semaine le client (sous réserve de disponibilité des pièces). 

ü Participer au moins une fois par an à une journée d’échange et de 
formation avec les membres du réseau. 

ü Adhérer à l'association Voir et Percevoir moyennant le paiement de la 
cotisation annuelle (fixée pour 2015 à 20,00 €). 

 
 
 

IV.      AUDIT & CONTRÔLE 
 
Dans un but d’amélioration et de coordination, accepter de recevoir sur rendez-
vous, une fois le partenariat effectif, un auditeur issu du comité de pilotage pour 
vérifier et valider la conformité des conditions énoncées ci-dessus. 
 
 

*   *   * 

Je certifie mettre tout en œuvre pour rassembler dans un délai de ¨ mois les 
conditions énoncées ci-dessus et m'engage à les respecter, ceci dans le but de 
devenir membre et partenaire du RÉSEAU BASSE-VISION BOURGOGNE. 
 
 
Fait à Dijon, le …………………………   
 
 
 
 
________________         
 signature & cachet               Merci de bien vouloir retourner     
       de l'opticien                    ce document au coordinateur 
             à l'adresse mentionnée ci-contre.  
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